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Union suisse pour l'amélioration du logement (USAL)

36 Comité central de l'USAL
Pour la première fois après son élection à l'assemblée

des délégués de Davos, du 14 juin 1975, le
Comité central s'est réuni à Schaffhouse sous la
direction de M. A. Maurer, président central. Il souhaita
la bienvenue spécialement aux nouveaux membres
du Comité central: Mme Susanne Zimmermann,
Olten; H. Metz, Zurich; E. Müller, Zurich et H. Schneider,

Saint-Gall. Il honora la mémoire de M. R.
Bernasconi, caissier central durant de longues années,
décédé quelques jours seulement après l'assemblée
des délégués.

Constitution des organes
Les coopérateurs R. Gerber, Neuchâtel et O. Nauer,
conseiller national, Zurich, furent confirmés dans
leur fonction de vice-présidents. En remplacement de
M. R. Bernasconi, décédé, M. H. Metz, gérant de la
Coopérative de construction Milchbuck, Zurich, fut
nommé caissier central. La Section de Zurich reste
Vorort comme par le passé. Le bureau (Comité
directeur) s'est constitué comme suit: A. Maurer,
président central; H. Metz, caissier central; MM. Dr. H.

Borschberg, P. Nauer et E. Müller.
La commission chargée des questions de formation
reste la même et sera présidée par M. F. Muoser,
Lucerne, et la Commission technique, présidée par le
professeur H. Kunz, a reçu comme nouveau membre
M. H. Schneider, Saint-Gall.
M. E. Stutz, durant de longues années président de la
Commission administrative de la revue «Das
Wohnen», ayant quitté le Comité central, le président central

releva encore une fois, comme à l'assemblée des
délégués de Davos, les grands mérites de M. Stutz et
proposa une réorganisation de la Commission
administrative dans ce sens qu'elle sera intégrée dans
la Commission de rédaction, de sorte que la nouvelle
commission s'appellera à l'avenir Commission «Das
Wohnen», dont le président est M. A. Maurer. M. F.

von Gunten, Bienne, remplace M. L. Schmidt, Berne,
ancien membre de l'ancienne Commission administrative

et ancien membre du Comité central. Au sein
de la nouvelle commission, les problèmes de rédaction

seront traités par les membres qui, jusqu'ici, s'en
sont occupés dans l'ancienne Commission de rédaction.

trois demandes de prêt: 80 000 fr. à la
Wohnbaugenossenschaft Wikon (LU) pour la construction de
14 logements; 80 000 fr. à la Baugenossenschaft
«Freiland» à Langenthal (BE) pour 20 logements, et
100 000 fr. à la Wohnbaugenossenschaft «Roosen»,
Altstätten (SG), pour 39 logements. Conformément au
règlement du Fonds de solidarité, ces prêts doivent
être garantis; l'intérêt est de 5%. Il est dû jusqu'au
moment de l'occupation des logements. Lors de sa
prochaine séance, le Comité central examinera
d'autres demandes de prêt.

Encouragement à la construction de logements
Le président central passa brièvement en revue les
problèmes actuels de l'habitat et plus particulièrement

de l'encouragement à la construction de
logements, problèmes que le Comité central devra
discuter à fond lors de sa prochaine séance.
La revision des statuts de l'USAL, le Fonds de
roulement et la prochaine Journée de travail, consacrée
au rôle des femmes dans nos coopératives de
construction, furent l'objet de communications.
Le président central remercia vivement la Section de
Schaffhouse et plus particulièrement son président,
M. E. Keucher, de la réception réservée aux membres

du Comité central. K. Zürcher

Fonds de solidarité
Grâce au remboursement de prêts accordés et aux
versements faits au Fonds de solidarité par de
nombreuses coopératives que le président central remercia

vivement, le Comité central put donner suite à
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